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POSTFACE

II n'existe pas de Systeme politique parfait, donnant
pleme satisfaction ä tous. L'autorite qui detient le pouvoir
fait toujours l'objet de critiques plus ou moms virulentes,
plus ou moms justifiees. II y a toujours, dans tout Systeme,
un nombre plus ou moins eleve d'msatisfaits. Si l'autorite
est acceptee par la majorite, les critiques sont ponctuelles,
les reactions de mauvaise humeur, epidermiques et sans

consequences; les adversaires irreductibles du pouvoir sont
marginalises et neutralises. Mais si l'autorite est ressentie

par un grand nombre comme une tyrannie arbitraire, le

mecontentement se generalise, la grogne peut devemr cole-

re, sedition et revoke; ll peut s'organiser une veritable
opposition visant ä renverser l'autorite, soit pour la rem-
placer par d'autres personnes, soit pour mstaurer un
Systeme different.

Le Systeme cree par Auguste ä la fin des guerres civiles

respectait formellement la souveramete du peuple et du
Senat, ll laissalt en place les magistratures republicaines. En
fait, ll mstituait une veritable monarchic qui enlevait ä la
classe dingeante une bonne part de ses prerogatives et de

ses privileges. La gestion de l'empire, qu'il s'agisse des

finances, de l'exploitation des provinces ou de la politique
exteneure, echappait desormais ä celle-ci, meme si, en appa-
rence, le prince n'etait que l'executant de la volonte du
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Senat. II devait inevitablement y avoir des mecontente-
ments et des conflits.

Effectivement, les relations avec le Senat et la classe

superieure en general ont ete un des problemes majeurs du
Principat. Tous les empereurs du premier siecle ont du faire
face ä des critiques acerbes, en prive ou en public, au Senat

ou au theatre; ils ont tous du subir pamphlets et satires. Le
mecontentement se manifestait parfois plus serieusement:
veneration provocatrice des heros republicains, resistance

passive et absenteisme, consultations d'astrologues, conspirations

qui, dans certains cas, ont pris la forme de veritables
usurpations. A lire les auteurs anciens, il semble que l'atti-
tude de la classe dirigeante ä l'egard du prince ait ete

globalement negative et hostile.
Mais peut-on vraiment parier d'opposition au Principat?

La reponse est non. Pour qu'il y ait opposition, il faut
qu'il y ait volonte reelle d'un changement; il faut une
certaine coherence, il faut des principes. On ne discerne
rien de tout cela dans le comportement des mecontents et
des rebelles. Gaston Boissier l'avait dejä dit en conclusion
de son celebre ouvrage Uopposition sous les Cesars (p. 361

sq.): «L'etude rapide que nous venons de faire des princi-
paux ecrivains de l'opposition sous l'empire nous montre
combien ils etaient loin de s'accorder ensemble, que d'in-
decisions, que d'incertitudes il regne dans leurs opinions.
On ne voit jamais nettement ce qu'ils souhaitent, soit qu'ils
n'osent pas le dire, soit qu'ils ne le sachent pas. Celui
d'entre eux qui parait le plus decide ä regretter le gouver-
nement ancien, quand il passe des paroles aux actes, ne
travaille pas ä le retablir, et, apres avoir dit tant de mal de

l'empire, il entre dans un complot ou l'on ne se propose
que de mettre un empereur ä la place d'un autre. Ce

caractere hesitant, indecis, me semble celui de l'opposition
entiere: comme les grands ecrivains qui la representent, eile

ne se plaint en general que pour se plaindre ou se soulager,
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sans avoir de plan politique ou de dessein premedite; elle se

compose de mecontents beaucoup plus que de conspira-
teurs.» Le Systeme en tant que tel n'est pas en cause, le

mecontentement ne porte pas sur les problemes de fond,
mais sur les personnes. On s'en prend au prince, ä ses vices,
ä son entourage, ä ses collaborateurs et affranchis. On s'en

prend au pouvoir par ressentiment personnel, pour une
condamnation consideree injuste ou excessive, pour une
faveur refusee; on cherche ä renverser le prince non pas
dans l'elan d'un ideal republicain mais dans l'ambition de

prendre sa place ou d'y installer quelqu'un dont on pourra
esperer des avantages.

Cette resignation de la classe dirigeante ä l'egard du
regime augusteen, jugee servile par Tacite et meme pour
certains empereurs comme Tibere, a une explication
simple: elle n'avait pas d'alternative, elle n'avait pas de
solutions de rechange ä proposer. Elle ne pouvait qu'ac-
cepter en maugreant les contraintes qu'exigeait l'interet de

l'Etat et qu'elle s'etait revelee incapable de s'imposer elle-

meme. Deux exemples illustrent cette attitude mieux que
toutes les considerations. La legislation augusteenne sur le

mariage etait tracassiere et limitait tres serieusement la
liberte de leguer et d'heriter; en outre eile mena^ait, ä cause
des delations encouragees par la loi, la sphere privee. Les

senateurs supplierent Tibere d'en attenuer les effets; une
commission fut creee ä cette fin, mais il ne fut pas question
d'abroger une loi dont la necessite etait evidente. La vice-

sima hereditatium, qui avait ete institute pour financer le
Tresor militaire, touchait eile aussi aux biens et ä la liberte
des possedants. En 13 apres J.-C., le mecontentement fut
tel qu'Auguste demande aux senateurs de chercher une
autre source de financement: ils en furent incapables et la
vicesima fut definitivement retablie. On pourrait donner
d'autres exemples montrant que les institutions republicai-
nes n'etaient pas adaptees ä la gestion d'un immense empi-
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re; ll fallait un pouvoir personnel fort, et ä part quelques
nostalgiques tout le monde le servait.

II reste neanmoins que certains empereurs ont ete mieux
acceptes que d'autres. S'll faut en croire la tradition qui
nous est parvenue, seuls, des empereurs du ier siecle,
Auguste, Vespasien et Titus (ce dernier sans merite si Ton
considere la brievete de son regne) ont su mamtenir jusqu'ä
la fin une relation satisfaisante avec le Senat. Les autres,
malgre un effort apparemment sincere de collaborer avec
une classe dont lis avaient absolument besom, se sont
trouves confrontes ä une hostilite croissante et de plus en
plus generalisee, ä laquelle lis ont repondu par une repression

de plus en plus brutale et arbitraire. Pour Caligula,
Neron et Domitien, le conflit s'est termine tragiquement;
pour Tibere et Claude, la classe dingeante s'est vengee
apres leur mort en noircissant leur memoire. II n'est pas du
tout facile de discerner ce qui, du point de vue de la classe

dingeante, distmguait les bons princes des mauvais. Les

anciens ont brouille les pistes en accablant les mauvais
princes de tous les vices et de tous les crimes. lis nous ont
transmis toute sorte de ragots sur leurs perversions
sexuelles ou leur cruaute gratuite. lis ont deguise en crimes
de lese-majeste — Tacite le reconnait lui-meme {Hist. I
77,3) — des debts de droit commun et ont ainsi attnbue ä la

susceptibilite des princes ce qui etait en fait malversations,
falsifications de testaments ou infractions ä la legislation sur
le manage. Tout au plus peut-on penser que les 'mauvais'

empereurs ont applique les lois avec plus de ngueur que les

autres, voire meme qu'ils se sont montres excessivement
tracassiers et tatillons; mais cela ne saurait tout expli-
quer.

Ce qui parait avoir ete determinant, c'est le comporte-
ment de l'empereur avec les senateurs, les egards qu'il leur
montrait ou ne leur montrait pas. Si la classe dingeante
s'est resignee tres vite ä perdre le pouvoir, eile a toujours
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attendu des princes qu'ils la traitassent en egale. Cela aussi

Gaston Boissier l'avait dejä dit (p. 367): «On ne leur
imposait pas de resigner leur autorite, ou meme de la

partager avec personne; on voulait la leur laisser entiere

pour qu'elle put maintenir la paix publique. On leur
demandait seulement de l'exercer avec plus de douceur et
d'humanite, de prendre l'avis des gens sages, de respecter
plus qu'ils ne le faisaient les attributions des magistrats, de

consulter plus souvent le Senat, d'ecouter l'opinion, de

laisser un peu plus de liberte ä la parole et aux ecrits et
d'etre convaincus qu'on ne les rend dangereux que quand
on a trop l'air de les craindre, d'user avec quelque discretion

de ce pouvoir sans limite qu'on ne songeait pas ä leur
contester, d'en adoucir les formes exterieures et d'en dissi-
muler l'etendue, de se contenter d'etre les maitres en realite
sans vouloir trop le paraitre.» Pour etre accepte, l'empereur
ne devait pas seulement bien gerer l'empire, il devait aussi,
et peut-etre plus encore, etre disponible, supporter avec
patience les travers et les vaines querelles des senateurs, leur
servilite et leurs ambitions, partager leurs goüts et leurs
plaisirs, ou, au moins, laisser croire qu'il le faisait. Auguste
aimait les spectacles alors que Tibere les meprisait ostensi-
blement. Domitien, ä la difference de Trajan, evitait les

banquets qui n'en finissaient pas, preferant la solitude de

ses appartements. II n'est pas surprenant que l'expulsion
des histrions, rendue necessaire par les desordres qu'ils
provoquaient, n'ait pas eu la meme signification selon

qu'elle etait ordonnee par Domitien ou par Trajan. Ce

n'etait pas le quid dat qui comptait, mais le quomodo dat.

En definitive, ce qui distinguait les bons empereurs des

mauvais, ce qui fait que certains ont reussi mieux que
d'autres ä faire accepter ä la classe dirigeante la perte de ses

libertes et de ses privileges, c'est que les uns avaient du
charisme alors que les autres en etaient depourvus.

Adalberto Giovannini
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